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Qu'est-ce que le risque radon ? 
Le radon est un gaz radioactif d'origine naturelle, 
principalement présent dans les sous-sols granitiques, 
métamorphiques (schistes noirs comme les ardoises) et 
volcaniques, issu de la désintégration du radium et de 
l'uranium naturels de la roche ou dans certains 
matériaux de construction.  
La concentration de ce gaz dans les constructions peut 
engendrer des risques sanitaires importants, 
principalement ceux du cancer du poumon liés à 
l'accumulation des particules radioactives aspirées. 
Où se localise-t-il ? 
Sa présence et sa concentration ne sont pas 
homogènes sur le territoire : cela dépend des 
propriétés de la roche et du sol, et des caractéristiques 
des habitations. Les formations géologiques 
particulièrement concernées sont les massifs 
granitiques, les grès et les schistes noirs.  
Ainsi, les zones à risques de radon sont situées dans les 
massifs montagneux récents (Alpes, Pyrénées) ou plus 
anciens et érodés (massif armoricain, Ardennes), dans 
les zones de faille (roches métamorphiques) et ou dans 
les sous-sols qui ont abrité certains ouvrages miniers. 
A l'extérieur, la concentration en radon de l'air est 
faible. Elle devient élevée à l'intérieur des bâtiments 
par effet de confinement. 
Au sein des habitations, la teneur en radon a tendance 
à être plus forte dans les sous-sols et les vides 
sanitaires, et varie selon l'architecture, la ventilation et 
le chauffage. L'accumulation du radon peut provenir 
des parties habitables en contact avec le sol et des 
intrusions externes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comment s’en prévenir ? 
Mesuré en becquerel à l'aide d'un dosimètre, lorsque 
la concentration en radon de l'air dépasse 300Bq/m3 
des études doivent être menées pour déceler son(ses) 
origine(s). 
 

Selon les résultats de ce dépistage et des 
caractéristiques de l'habitation les mesures 
concerneront l'amélioration :  
*de l'étanchéité (limitation du transit du radon par le 
sol),  
*de la ventilation (renouvellement de l'air), 
*du système de chauffage (aspiration du radon) 
 
La réglementation :  
Conformément à l'arrêté du 27 juin 2018, les 
communes du territoire français ont été regroupées en 
trois catégories selon la quantité de radon émanant du 
sol mesurée. Se distinguent les communes à potentiel 
de radon : - Faible (zone 1), - Faible, avec facteurs 
géologiques aggravant (zone 2), - Significatif (zone 3). 
Les municipalités concernées par une exposition 
significative (zone 3), sont dans l'obligation d'en 
informer leurs administrés via les Informations 
Acquéreurs Locataires (IAL)


